
Important : pré-inscription obligatoire 
® au déjeuner du mercredi 21 novembre 2007 

® au cocktail du mercredi 21 novembre 2007

® au dîner de gala du mercredi 21 novembre 2007 

® au déjeuner du jeudi 22 novembre 2007

Conditions d’annulation de l’inscription  
au colloque : 
Les annulations et les modifications devront être adressées par fax à la CRCI 
Centre au + 33 (0)2 38 43 00 39.

Annulation avant le 2 novembre 2007 : remboursement de la somme versée, 
déduction faite de 100 euros pour frais de gestion de dossier.

Annulation après le 2 novembre 2007 : pas de remboursement, sauf en cas de 
force majeure justifiée.

Mode de règlement
Aucune inscription ne sera gérée sans son règlement.

® Par chèque en euros à l’ordre de :   CCI du Cher

®   Par virement bancaire avant le 2 novembre 2007 au nom de CCI du Cher 
(merci de joindre une copie de votre virement bancaire) - Banque HERVET 
code banque 30368 code guichet 00001 numéro de compte 000117H0127  
clé 58 - Code IBAN FR02 3036 8000 0100 0117 H012 758 Code BIC 
BHVTFRPP

®  Je joins un bon de commande pour la prise en charge des frais d’inscription 
au colloque « L’urgence et la décision », à l’ordre de la CCI du Cher.

Date ……………………………………………       Signature

Bulletin à retourner avec votre règlement avant le 2 novembre 2007 à : 
CRCI Centre – 45926 Orléans Cedex 9  – France 
Fax : + 33 (0)2 38 43 00 39 - E-mail : frery@centre.cci.fr

Groupe Préventique
Tél. : 05 56 79 10 55, fax ; 05 57 87 45 64  
e-mail : contact@preventique.org

École Hubert Curien de la CCI du Cher
Tél. : 02 48 67 55 55, fax : 02 48 20 57 50 
e-mail : althizeau@cher.cci.fr

������������������

l’urgence et
la décision
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BULLETIN INDIVIDUEL D’INSCRIPTION* 
(merci de compléter un seul formulaire par participant)

À retourner avec votre règlement à : 

CRCI Centre – 45926 Orléans Cedex 9 – France 
Fax : + 33 (0)2 38 43 00 39 - E-mail : frery@centre.cci.fr

Identification 

À remplir lisiblement en majuscules pour le badge et la liste des participants.

® M. ® Mme ® Mlle

Nom …………………………………………………… Prénom …………………………………………………
Fonction ………………………………………………………………………………………………………………
Raison sociale ………………………………………………………………………………………………………
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………
Code Postal ……………… Ville ……………………………………Pays …………………………………
Tél. …………………………………………………………Fax ……………………………………………………
E-mail ……………………………………………………………………………………………………………………

Tarif de l’inscription aux Rencontres Préventique 2007 
« L’urgence et la décision »

Je m’inscris au colloque « L’urgence et la décision » : 

L’inscription comprend : l’accès aux conférences et tables rondes, la mallette 
congressiste, l’accès aux pauses café, le cocktail de bienvenue, les déjeuners et 
la soirée de gala.

1/ Droits d’inscription au colloque : 

® Entreprises et collectivités ………………………………………… 300 € HT (358,80 TTC)
® Universitaires (joindre un bon de commande) ………… 200 € HT (239,20 TTC)
® Étudiants (joindre une copie de la carte d’étudiant) … 100 € HT (119,60 TTC)

2/ Location d’un stand (9 m2) comprenant l’inscription d’une personne 

® Le stand ……………………………………………………………………… 2 500 € HT (2 990 TTC)

TOTAL …………………………………………………………………………… € TTC
*Une convention de formation vous sera adressée sur simple demande.

Mercredi 21 novembre 2007

 9 h 30 - Exposés d’ouverture

11 h 15 - Conférences de méthode

-  La société, le risque et l’urgence :  
Pourquoi organiser l’urgence ? Les difficultés de la décision dans l’urgence.

-  La science, le risque et l’urgence :  
L’expertise face à la décision d’urgence.

12 h 45 - Déjeuner

14 h 30 - Conférences de méthode

-  La médecine, le risque et l’urgence :  
Les choix vitaux dans l’urgence. 

-  Le droit du danger, le risque et l’urgence :  
L’urgence vue comme déficit d’anticipation : comment prévoir l’imprévisible ? 
Comment réagir ?

16 h 30 - Discussions thématiques

- Les managers face à la gestion des priorités, à l’urgence et à la prise de décision.

19 h 30 - Soirée de gala

Jeudi 22 novembre 2007 

 9 h 30 - Discussions thématiques

- Le maire et les élus locaux face aux situations urgentes.

- Les sapeurs-pompiers et la coordination et la planification des actions d’urgence.

12 h 30 - Déjeuner

14 h 00 - Discussions thématiques

- Communiquer dans l’urgence.

16 h 00 - Analyse, synthèse et mise en perspective des travaux 

Mercredi 21 novembre 2007

Jeudi 22 novembre 2007

PROGRAMME


